
MATINALE D’INFORMATION DU CDG

5 JUIN 2025 – CHATILLON SUR THOUET



1 - Mobilités et évolution professionnelle :

 La Période de Préparation au Reclassement : rappel des points clés avec diffusion d’un témoignage employeur

 Présentation de l’offre de services en matière de conseil en évolution professionnelle

2 - Expertise Statutaire et GRH :

 Actualités : juridiques, RSU, FAQ DGCL Secrétaires Généraux de Mairie, etc...

 Focus sur quelques fondamentaux des ressources humaines de la Fonction Publique Territoriale

3 - Réseau Départemental des Secrétaires généraux de mairie :

 Présentation du réseau départemental

 Présentation des outils à disposition sur la plateforme Interstis

 Convention d’adhésion au dispositif dédié

4 - Cyber sécurité

 Présentation du dispositif https://www.monaidecyber.ssi.gouv.fr/ (diagnostic gratuit de cybersécurité)

5 - Protection Sociale Complémentaire

 Présentation des garanties Santé et Prévoyance des futurs contrats collectifs

 Calendrier des différentes étapes de juin à décembre 2025



MOBILITE 

ET 

EVOLUTION PROFESSIONNELLE



PERIODE DE PREPARATION AU 
RECLASSEMENT

PPR



A qui s’adresse la PPR ?

PPR
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Tous les agents Les agents contractuels

Les agents titulaires de la FP Les agents stagiaires



A qui s’adresse la PPR ? Réponse

Seulement aux agents titulaires de la fonction publique  

 Exclusion des stagiaires et contractuels

PPR = droit pour l’agent 

 l’employeur ne peut pas s’y opposer

 L’employeur doit informer l’agent de ce droit par courrier 

PPR
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PPR

7

Quand est ce que la PPR peut démarrer ?

Suite à une inaptitude 

à la fiche de poste 

Suite à une inaptitude 

au grade

Suite à une inaptitude 

à toutes fonctions

A la demande du 

médecin du travail



PPR
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Quand est ce que la PPR peut démarrer ? Réponse

À compter de la réception de l’avis du Conseil Médical (CM) : inaptitude aux fonctions du grade

Elle débute :



PPR
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Quelles sont les actions principales pouvant être menées par un agent
durant sa PPR ?

Choix multiples

Bilan de compétences Attendre

Formations
Immersions

professionnelles



Quelles sont les actions principales pouvant être menées par un agent
durant sa PPR ? Réponse

Durée de la PPR : 12 mois – Objectif de retrouver un poste compatible

Agent = acteur de ses démarches pour se reconvertir durant toute la PPR.

Bilan de compétences/professionnel : définir un nouveau projet professionnel motivant,
accessible et compatible avec la situation médicale

Formations : acquérir des compétences manquantes pour la réalisation du futur emploi. Toutes les
formations sont possibles (courtes, qualifiantes ou certifiantes)

Périodes d’observations / Immersions professionnelles : intégrer un employeur public pour
découvrir un nouvel environnement professionnel et confronter son projet à la réalité du terrain
(confirmation/infirmation d’un projet professionnel). Permet aussi de développer l’expérience, les
compétences et un réseau professionnel.

Seulement au sein de la FP (exclusion secteurs privé et associatif)

PPR
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PPR
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Quel est le rôle de l’employeur dans le dispositif PPR ?

Choix multiples

Accompagner l’agent 

dans son maintien dans 

l’emploi (obligation de moyen )

Placer l’agent en surnombre 

Rémunérer l’agent Licencier l’agent 



Quel est le rôle de l’employeur dans le dispositif PPR ? Réponse

L’employeur est l’une des trois parties prenantes de la PPR (agent – employeur – CDG79)

- Rédige les actes administratifs liés à la PPR (convention PPR – avenant – arrêté)

- Rémunère l’agent selon la réglementation en vigueur : TBI+SFT+IR : régime indemnitaire non
garanti

- Met en œuvre toutes les mesures possibles pour maintenir l’agent dans l’emploi =obligation de
moyens

• Recherche effective de reclassement en interne

• Finance les actions nécessaires à la reconversion professionnelle (bilan de compétences,
formations)

• Prend en charge les frais de déplacement et de séjour des agents en
formations/immersions (prévoir une délibération)

- Assure un suivi régulier et accompagne l’agent dans ses démarches : un référent est défini en
interne

PPR
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PPR
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Que doit rechercher l’employeur durant une PPR ? 

Un aménagement de poste La retraite pour invalidité 

Un poste pour 

un reclassement 

Un temps partiel 

thérapeutique



Que doit rechercher l’employeur durant une PPR ? Réponse 

L’employeur se doit de rechercher un emploi de reclassement au sein de ses effectifs
(obligation de moyen) durant tout le parcours

L’agent peut rechercher un emploi auprès de tout employeur public (l’employeur mobilise son
réseau pour soutenir l’agent)

 Le poste de reclassement doit être permanent

 Le reclassement peut se faire par la voie du :

• détachement dans un cadre ou corps ou emplois de niveau équivalent ou inférieur au cadre
d’emplois d’origine (à indice égal ou immédiatement supérieur en l’absence de dispositions
spécifiques)

• recrutement (intégration directe, promotion interne, concours)

PPR
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PPR
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Que se passe t-il si reclassement impossible à l’issue de la PPR ?

Choix multiples

Un licenciement pour

inaptitude physique
Une retraite pour invalidité 

Une réintégration
Une demande de 

reclassement de 3 mois 



Que se passe t-il si reclassement impossible à l’issue de la PPR? 
Réponse

L’agent peut faire une demande de reclassement de 3 mois supplémentaires pour poursuivre ses 
recherches d’emploi (droit) et retrouver un emploi dans la FP

Si à l’issue, échec du reclassement :

- Retraite pour invalidité d’office pour les agents affiliés à la CNRACL + ARE le cas échéant

- Licenciement pour inaptitude physique pour les agents relevant de l’IRCANTEC avec, selon les 
cas, versement possible d’une indemnité de licenciement + ARE

PPR
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PPR
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Quel organisme peut solliciter l’employeur pour participer au
financement des coûts de formation ?

CNRACL FIPHFP

CNFPT REGION



Quel organisme peut solliciter l’employeur pour participer au
financement des coûts de formation ? Réponse

Le FIPHFP peut allouer des aides pour :

- Bilan de compétences ou professionnel : aide maximum de 2 000 euros

- Coût pédagogique des formations : aide maximum de 10 000 euros

PPR
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Témoignage employeur 

Mairie de Saint Maixent L’Ecole

M. BAUDRY : Maire de la commune

Mme SENELIER : Directrice générale des services 

Lien vers vidéo 

PPR
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CONSEIL EN EVOLUTION 
PROFESSIONNELLE

CEP



Les objectifs

Le rôle du conseil en évolution professionnelle (CEP)

Présentation de l’offre de services du CDG79

Les atouts du CDG
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Qu’est-ce-que le conseil en évolution professionnelle ?

En application de l’Ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017, le CDG79 poursuit son
accompagnement des parcours professionnels avec la mise en place du dispositif de Conseil en
Evolution Professionnelle (CEP).

Ce dispositif d'accompagnement personnalisé permet à un agent de faire le point sur sa
situation professionnelle afin d’établir ou de consolider un projet d'évolution ou de
reconversion.

Le conseil en évolution professionnelle vise à éclairer l’agent dans des choix de postes valorisant
ses compétences et son potentiel et dans la construction de son parcours (mobilité dans la
fonction publique ou dans le secteur privé, formation professionnelle).



 L’adhésion au service MEP (150 euros pour 2 ans) :

• Accès aux ateliers :
• CV/Lettre de motivation

• Préparation à l’entretien de recrutement

• Image professionnelle dans le cadre d’une reconversion.

• Accès aux entretiens diagnostics avec un conseiller en évolution professionnelle
d’une durée de 2h en vue d’un bilan professionnel.

• Accès à des formations mutualisées :
• Formation bureautique

• L’environnement territorial

• Les écrits professionnels

• La rédaction d’une lettre administrative et d’un courriel.

Offre de services
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 1er niveau : Conseil en évolution professionnelle

L’agent pourra bénéficier dans la limite de 6h annuelles de conseils pouvant porter sur la formation, le
marché de l’emploi, la mobilité interne/externe, la reconversion en apportant des informations pertinentes et
en guidant l’agent dans ses démarches.

Répondre à une obligation réglementaire pour l’employeur public d’accompagner les agents dans
leurs projets d’évolution professionnelle.

Ce 1er niveau d’information est gratuit et confidentiel.

Pour qui ? 

Les agents titulaires/stagiaires et les contractuels sur un emploi permanent (contrat de 6 mois 
minimum) des collectivités et établissements publics affiliés au Centre de gestion des Deux-Sèvres en 
recherche d’une transition professionnelle.

Le service proposé
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 2ème niveau : Bilan professionnel

Le bilan professionnel a pour objectif de permettre à chacun d’analyser ses compétences
professionnelles et personnelles, ses aptitudes et motivations afin de définir un projet
professionnel, un projet de formation, un repositionnement professionnel dans le
cadre d’une évolution professionnelle.

• Accompagnement 20h sur une amplitude entre 2- 4mois (maximum 6 mois). 10 rendez-
vous de 2h. 

• Sur le temps de travail – Au CDG79

Pour qui ? 

Les agents titulaires/stagiaires et les contractuels sur un emploi permanent (contrat de 6 
mois minimum) des collectivités et établissements publics affiliés au Centre de gestion des 
Deux-Sèvres en recherche d’une transition professionnelle.

→ Pour les agents en arrêt maladie : possibilité durant l’arrêt maladie avec accord de 
l’assureur statutaire + avis du médecin du travail + ODM (Contrat groupe RELYENS le 
permet). 

→ Pour les BOE (RQTH par exemple), possibilité de mobiliser les aides financières du 
Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) 
dans la limite de 2000 euros.

Le service proposé
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 2ème niveau : Bilan professionnel

Pourquoi le mettre en œuvre en tant qu’employeur ?

• Prévenir une usure professionnelle et anticiper des situations d’inaptitudes 

(Coût supérieur à un BP)

• Favoriser l’adaptation du collaborateur à un changement.

• Fidéliser ses agents 

• Répondre aux besoins de mobilité et d’évolution des agents

Le service proposé
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 2ème niveau: Bilan professionnel- Coût de la prestation : 

Le bilan professionnel est facturé à la collectivité de la manière suivante :

• Adhésion de 150 euros au service MEP pour 2 ans.

• 1500 euros les 20 heures

• (aucun coût supplémentaire si l’accompagnement doit être augmenté à 24 heures).

Deux conventions à signer :

 Une convention d’adhésion au service.

 Une convention tripartite d’accompagnement individualisé entre l’employeur,

l’agent et le CDG pour acter l’engagement.

Deux restitutions de l’accompagnement sont faites : 

•A l’agent : une synthèse écrite reprenant les éléments essentiels de l’accompagnement.

•A l'employeur : une restitution orale ou écrite du projet d’évolution professionnelle par l’agent.

Le service proposé
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Retour d’expériences 
Mme X.

Agent social depuis 5 ans, 
problématique de santé.
Anticipation avant arrêt

Projet : Passer le DAEU puis 
souhait d’intégrer le DU 

« Métiers Administratifs et 
Territoriaux en milieu rural »

Obtention du DAEU + Reçu au 
DU « Métiers Administratifs et 
Territoriaux en milieu rural »

L’agent est en cours de 
formation
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Retour d’expériences 
Mme Y.

Agent CAT A, depuis 10 ans au 
sein de sa structure, 

épuisement professionnel 

Projet : Consultante Lean 
Management  

Demande de formation auprès de son 
employeur dans le cadre du plan de 

formation + Demande de temps partiel à 
80% auprès de son employeur.



L’accompagnement est mené par un conseiller en évolution professionnelle :

-Neutre, à l’écoute et qui garantira la confidentialité de l’accompagnement.

-Ayant la connaissance du statut et des métiers de la fonction publique territoriale.

Possédant une expertise sur :

-Les techniques d'entretien individuel 

-La passation de questionnaires et tests de personnalité 

-L’analyse et le transfert de compétences 

Garant de l'utilisation d'outils fiables, validés et personnalisés 

Coût de la prestation moins élevé qu’un centre de bilan de compétences (entre 1600 et 2000 euros 
en moyenne)

Les atouts du CDG79
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EXPERTISE STATUTAIRE ET GRH



I – ACTUALITES STATUTAIRES



Article 16 de la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025

Exonération des cotisations patronales sur la rémunération des aides à domicile
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Pour mémoire, les centres communaux et intercommunaux d’action sociale

(CCAS et CIAS) qui emploient des aides à domicile intervenant auprès de

personnes dites « fragiles », bénéficient d’une exonération des cotisations et

contributions patronales de sécurité sociale.

Depuis le 1er mars 2025, l’exonération est étendue aux syndicats mixtes

fermés et aux EPCI (III de l’article L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale

modifié).

Pour bénéficier de l’exonération, ces derniers doivent avoir pour objet exclusif

l’action sociale.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051284555


Décret n°2025-360 du 18 avril 2025 

CONCOURS ATSEM
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Ce décret procède à l’inversion temporaire des parts respectives de postes  à pourvoir par la voie des 

concours  externe et interne d’accès au cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles 

maternelles. 

Répartition des postes avant le décret du 18 avril 2025

•au moins 60 % pour le concours externe

•au plus 30 % pour le concours interne

•au moins 5 % et au plus 10 % pour le troisième concours

Nouvelle répartition des postes suite au décret du 18 avril 2025

•au plus 30 % pour le concours externe

•au moins 60 % pour le concours interne

•au moins 5 % et au plus 10 % pour le troisième concours

L’objectif  est d’augmenter le volume de recrutement par la voie du concours interne afin de permettre à un 

plus grand nombre d’agents « faisant-fonction » d’ATSEM d’accéder à ce cadre d’emplois 



CDD : conditions pour le CDI

FAQ SECRETAIRES GENERAUX DE MAIRIE
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Situation d’une secrétaire générale de mairie contractuelle assimilée à un emploi de catégorie C en 

CDD. 

En cas de renouvellement sur un contrat de secrétaire générale de mairie assimilé à un emploi de 

catégorie B, la durée du premier contrat sera-t-elle prise en compte pour qu’elle puisse prétendre 

ensuite à un CDI ?

OUI 

L’objet de la réforme est de permettre de prendre en compte l’ensemble des contrats concourant à

l’occupation de fonctions similaires. Dans le cas de fonctions pouvant être occupées par plusieurs

catégories hiérarchiques, la durée de l’ensemble des contrats pour exercer ces fonctions doivent

être prises en compte quand bien même ceux-ci sont assimilés à des catégorie hiérarchiques

différentes.
1er septembre 2022

1er septembre 2025

1er septembre 2028

CDD 

CATEGORIE C

CDD 

CATEGORIE B

CDI 

CATEGORIE B



Transformation des CDI au 1er janvier 2028

FAQ SECRETAIRES GENERAUX DE MAIRIE

36

Situation des agents en contrat à durée indéterminée (CDI) de catégorie C pour exercer les fonctions

de secrétaire générale de mairie au 1er janvier 2028 :

Liberté sera donnée à l’employeur de proposer un nouveau contrat à l’agent à compter du 1er janvier

2028, pour assimiler et rémunérer l’emploi occupé à un emploi de catégorie supérieure ?

CDD ou CDI

Ainsi, dans le cas de fonctions pouvant être occupées par plusieurs catégories hiérarchiques, la

modification de celle de référence nécessite l’établissement d’un nouveau contrat qui pourra

également être un CDI.

-> Ainsi, un employeur peut proposer à une secrétaire générale de mairie contractuelle en CDI

assimilé à un emploi de catégorie un nouveau CDI de secrétaire générale de mairie assimilé à un

emploi de catégorie B.

CDI CATEGORIE C
1er janvier 

2028

Continuité en CDI catégorie C au 

sein de la collectivité 

(portabilité impossible sur un poste identique)

Transformation en CDI catégorie B

Au choix 

de 

l’autorité 

territoriale



Bonification d’Ancienneté facultative

FAQ SECRETAIRES GENERAUX DE MAIRIE
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Un fonctionnaire qui bénéficierait d’une bonification inférieure à trois mois peut-il faire un recours

devant la CAP ?

NON

La bonification d’ancienneté ne relève pas des attributions de la CAP. 

En revanche, la bonification d’ancienneté liée à l’appréciation de la valeur professionnelle est mise en œuvre

selon des critères définis dans les lignes directrices de gestion après consultation du Comité Social

Territorial. Le recours contre une décision d’attribution de la bonification d’ancienneté relève des recours de

droits commun (recours administratif et recours contentieux).



Décret n°2024-643 du 28 juin 2024

RAPPEL / CONTRÔLE DES ANTECEDENTS JUDICIAIRES DANS LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
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Fichier judiciaire automatisé des auteurs 

d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS)

Bulletin n°2 du casier judiciaire
Ce contrôle est assuré par 

un système d’information 

sécurisé permettant la 

consultation du 

RAPPEL : L’article L.133-6 du Code de l’action sociale et des familles (CASF),

modifié par la loi « Bien vieillir » du 8 avril 2024, est venu systématiser le contrôle

des antécédents judiciaires dans les domaines de la protection de l'enfance et

des modes d'accueil pour les jeunes enfants, au moyen d’une « attestation

d’honorabilité ».



Décret n°2024-643 du 28 juin 2024
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Le décret n°2024-643 du 28 juin 2024 précise les modalités de délivrance de

cette « attestation d’honorabilité » qui sera délivrée pour les professionnels

exerçant une activité permanente, occasionnelle ou bénévole auprès d’enfants au

sein d’un établissement et service social ou médical social.

Sont notamment concernés :

• Les professionnels et bénévoles qui exploitent, dirigent, interviennent,

exercent une fonction permanente ou occasionnelle, à quelque titre que ce

soit dans certains établissements, services et lieux de vie et d'accueil

(exemples : crèches collectives et familiales, services d’accueil périscolaires ) ;

• Les assistants maternels et familiaux agréés par le président du conseil

départemental, ainsi que les majeurs ou mineurs de plus de 13 ans vivant

dans leur domicile .

RAPPEL / CONTRÔLE DES ANTECEDENTS JUDICIAIRES DANS LA PROTECTION DE L’ENFANCE 



Décret n°2024-643 du 28 juin 2024
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Cette « attestation d’honorabilité » sera délivrée à l’agent qui en fera la demande en

ligne certifiant qu’il n’a aucune incapacité à intervenir auprès de mineurs.

Délivrance par le Président 

du Conseil départemental

Communication au futur employeur ou, 

à intervalles réguliers (tous les 3 ans) à 

son employeur actuel

https://honorabilite.social.gouv.fr/

Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er juillet 2024, mais elles s’appliquent en fonction du

calendrier de déploiement de chaque département pour les Deux-Sèvres : premier trimestre 2025

RAPPEL / CONTRÔLE DES ANTECEDENTS JUDICIAIRES DANS LA PROTECTION DE L’ENFANCE 



II – JURISPRUDENCES



TA de Nîmes, 27 mars 2025, req. n°2203177.
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ENTRETIEN PROFESSIONNEL ET CIA

L’absence d’appréciation de la valeur professionnelle de l’agent et d’organisation

d’entretien professionnel constitue une faute qui engage la responsabilité de la collectivité

pour tous les préjudices qui en résultent

Responsabilité de la commune

En l’espèce, la décision du maire refusant à l’agent le bénéfice du CIA a été annulée en 2021, en raison de son illégalité

tenant à l’absence de toute appréciation préalable de sa valeur professionnelle et d’organisation d’entretien professionnel

annuel pendant quatre années, en méconnaissance des dispositions législatives et réglementaires applicables.

En l’occurrence, les juges du TA de Nîmes saisis de la demande d’indemnisation de l’agent ont estimé que cette illégalité

fautive de la décision du maire engage la responsabilité de sa commune pour l’ensemble des préjudices qui y sont

consécutifs.

Lien de causalité

En l’espèce, une délibération du conseil municipal de la commune avait mis en place en 2018 le RIFSEEP en précisant que

« le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir ».

Dans ces conditions, en s’étant illégalement et fautivement abstenue de mettre en œuvre des modalités permettant

d’apprécier l’engagement professionnel et la manière de servir de l’agent, les juges ont estimé que la commune a privé ce

dernier de toute chance de se voir attribuer le bénéfice du CIA et d’en percevoir le montant.

En conséquence, ils ont fixé le montant de l’indemnisation due par la commune à la somme de 4 000 euros, soit le montant

du plafond du CIA fixé à 100 euros mensuels sur une période de 40 mois.

https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/shareFile/TA30/DTA_2203177_20250327


TA de Paris, 9 novembre 2023, req. n°2124405.
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TELETRAVAIL ET ACCIDENT DE SERVICE

Une sage-femme qui travaillait pour une commune a été victime d’un accident domestique alors qu’elle suivait une formation

professionnelle en télétravail.

Peu avant la reprise de sa formation après une pause, alors qu’elle ouvrait son placard pour se chausser, sa planche à repasser

est tombée sur son pied droit, entraînant une fracture ouverte de plusieurs orteils. L’intéressée a demandé à son employeur,

que cet accident soit reconnu comme un accident de service, en vain. Elle a alors saisi le tribunal administratif de Paris afin

d’obtenir l’annulation du refus de la maire de reconnaître son accident comme un accident de service et d’enjoindre la ville à

reconnaître cette qualification.

Par un jugement rendu le 9 novembre 2023, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande, considérant qu’un tel

accident ne constituait pas un accident du travail. Rappelant les textes alors en vigueur, qui sont aujourd’hui repris par le code

général de la fonction publique (article L. 822-18 CGFP), les juges ont tout d’abord indiqué qu’un accident survenu sur le lieu et

dans le temps du service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice par un fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui

en constitue le prolongement normal, présente, en l’absence de faute personnelle ou de toute autre circonstance particulière

détachant cet événement du service, le caractère d’un accident de service.

Dans ce cas, l’accident dont l’intéressée a été victime s’est effectivement déroulé sur son temps de service.

Cependant, les juges ont estimé que les circonstances de cet accident ne peuvent être regardées comme constituant le

prolongement normal ou relevant de l’exercice de ses fonctions. Autrement dit, elle n’avait pas à aller ouvrir son placard alors

qu’elle suivait sa formation. Les juges ont déduit que dans ces conditions, l’accident de la sage-femme, devait être regardé

comme détachable du service.

Ils ont ainsi confirmé la légalité du refus de la commune de reconnaître cet accident comme un accident de service.

Accident avec une planche à repasser ? accident de travail ? 



Conseil d’Etat – 21 mars 2025 n° 470052.
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RESTRICTION MEDICALE ET DROIT DE RETRAIT

L’impossible exercice du droit de retrait si les proposition d’aménagements du 

médecin de prévention ne sont pas respectées

La seule circonstance que l’autorité administrative n’a pas mis en œuvre tout ou partie des propositions

d’aménagements de poste de travail ou de conditions d’exercice des fonctions émises par le médecin de

prévention ne constitue pas pour l’agent concerné, en principe, un motif raisonnable de penser que

l’exercice de ses fonctions présente pour lui un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé qui

justifierait son retrait.

Le juge rappelle que lorsqu’un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente

un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, il lui appartient, avant d’exercer son droit de retrait,

d’alerter l’autorité administrative. Lorsqu’elle estime que l’agent a exercé son droit de retrait sans motif

raisonnable, l’autorité administrative peut, sous le contrôle du juge, procéder à une retenue sur salaire ou

prendre une sanction à son encontre.



III – NOUVEL ESPACE 
NUMERIQUE D’ECHANGE



Depuis le 25 mars 2025

Nouvelle plateforme d’échange
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A compter du 1er avril 2025 

Nouvelle plateforme d’échange
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Vous avez reçu

votre identifiant 

et mot de passe provisoire,

accompagné d’une notice explicative 

d’utilisation

Besoin d’une adresse mail générique pour la 

gestion du compte (renouveler le mot de passe etc…)



A compter du 1er avril 2025 

Nouvelle plateforme d’échange
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Le service Expertise-RH

vous dépose des 

documents 

La collectivité ou établissement dépose des documents pour 

le CDG 

Vous pourrez avoir accès à ce mode d’échange pour 

plusieurs services du CDG il faudra être vigilant de 

sélectionner le bon service destinataire



A compter du 1er avril 2025 

Nouvelle plateforme d’échange
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Les modèles d’actes (arrêtés portant avancement 

d’échelon, grade etc…) comporteront 

un QR code  qu’il faut éviter de déplacer 

et NE PAS SUPPRIMER,

Ce système permettant aux services du CDG de 

procéder à un classement automatisé des 

documents.

A compter du 1er avril 2025 

Nouvelle plateforme d’échange
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LES BONNES PRATIQUES POUR LE RETOUR DES ARRETES

Nouvelle plateforme d’échange
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IMPORTANT : LES BONNES PRATIQUES DE NUMÉRISATION DES DOCUMENTS À RESPECTER POUR LES

ARRÊTÉS RELATIFS À LA CARRIERE DE VOS AGENTS À DESTINATION DU SERVICE EXPERTISE STATUTAIRE

ET GRH

- Le QR code doit être lisible

- Les documents contenant un QR code peuvent être scannés, groupés en un même fichier 

dans la limite de 10 documents

- Tous les autres documents ne contenant pas de QR code doivent être numérisés 

individuellement

un document = un fichier



IV  - LA PROMOTION INTERNE 
2025



Le Calendrier

Promotion interne 2025 
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A partir du 18 avril 2025 
-> Dossier de candidature téléchargeable sur le site internet du CDG

https://www.cdg79.fr/page/419-carriere-agent-avancement-promotion

27 juin 2025 
-> Date limite de dépôt des dossiers 

Octobre 2025
-> Etablissement des listes d’aptitudes par le Président du CDG 

-> Publication des listes dans les jours suivants

Pour l’année 2025 

Calendrier 

identique pour la 

promotion interne 

dérogatoire 

secrétaire 

générale de mairie

https://www.cdg79.fr/page/419-carriere-agent-avancement-promotion


V - RSU



DATE 

Campagne RSU 2024
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Vous avez reçu par mail le lundi 2 juin 2025 

- Votre identifiant = numéro de SIRET principal de la collectivité

- Votre mot de passe temporaire -> à modifier lors de la première connexion

SAISIE POSSIBLE JUSQU’AU 31 OCTOBRE 2025



PLUSIEURS OUTILS POUR VOUS AIDER

Campagne RSU 2024
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https://donnees-sociales.fr/mode-demploi-2-2/

https://donnees-sociales.fr/mode-demploi-2-2/


Rappel

Campagne RSU 2024
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Trucs et astuces

Campagne RSU 2024
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Trucs et astuces

Campagne RSU 2024
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Trucs et astuces

Campagne RSU 2024
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Trucs et astuces

Campagne RSU 2024
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Révisons ensemble quelques fondamentaux des 
ressources humaines de la Fonction Publique Territoriale
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Quelles sont les voies d’accès possibles pour intégrer 
la fonction publique territoriale ? 

Le recrutement par concours

Le recrutement par voie 

contractuelle

Le recrutement par accès direct

Le recrutement sur la base des 

diplômes

Question n°1
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Réponse

En effet, pour travailler dans la FPT, les voies d’accès sont multiples et nombreuses :

• les concours : ils restent LA voie d’accès privilégiée !! (concours externe, concours interne et 3ème voix)

• devenir fonctionnaire sans concours : le recrutement est possible sur les grades de l’échelle C1. (ex :

agent social, adjoint technique, adjoint administratif…)

• les contrats publics (CDD d’une durée de 3 ans maximum) : les employeurs peuvent avoir recours à des

agents dans des cas précis encadrés par la loi (ex: contrats permanents sur la base de l’article L332-8 ou

L332-14 du CGFP, contrats non permanents type accroissement temporaire/accroissement saisonnier, etc…)
https://www.cdg79.fr/uploads/fond-documentaire/maj-06-12-2023-recrutement-des-agents-contractuels-ctts-projets-

9abc6179d5c9178b63495f0c45e9b5da41bbadd2.pdf

• les contrats aidés de droit privé (ex: Parcours emploi compétences, Apprentissage, etc…) : c’est une autre

modalité de recrutement que peuvent utiliser les collectivités pour des publics spécifiques.

La mission d’intérim est également une autre option intéressante pour intégrer la fonction publique territoriale ! Il

vous suffit de contacter le service emploi territorial du CDG pour y effectuer des missions temporaires à l’adresse

interim@cdg79.fr

https://www.cdg79.fr/uploads/fond-documentaire/maj-06-12-2023-recrutement-des-agents-contractuels-ctts-projets-9abc6179d5c9178b63495f0c45e9b5da41bbadd2.pdf
mailto:interim@cdg79.fr
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Réponse

Vous êtes porteur d’un handicap? la FPT peut vous recruter !

C’est en effet une obligation d’emploi prévue par la loi. Par dérogation au principe du

recrutement par concours, la personne handicapée peut aussi être recrutée comme

contractuelle et être titularisée à la fin de son contrat. Les candidats à un emploi doivent

justifier des diplômes ou du niveau d’études exigés, dans les conditions fixées par le

statut particulier du cadre d’emplois visé, des candidats au concours externe.

Liens Utiles :

https://www.cdg79.fr/page/270-concours-et-examens-professionnels-mode-emplo

https://www.cdg79.fr/page/43-les-agents-contractuels

interim@cdg79.fr https://www.cdg79.fr/page/272-mise-a-disposition-agent-interimaire-mode-emploi

• Recrutement par la voie des diplômes :

Par principe, le diplôme est plutôt une condition d’accès à la FPT.

Les concours sont le plus souvent soumis à un niveau de diplôme, précisé par le statut particulier de chaque

corps ou cadre d'emplois (brevet, CAP, BEP, baccalauréat, master ...).

S'il s'agit d'un concours ou d'un recrutement spécifique pour une profession réglementée (assistant social,

médecin, puéricultrice, vétérinaire ...), il faut avoir le diplôme correspondant.

https://www.cdg79.fr/page/270-concours-et-examens-professionnels-mode-emplo
https://www.cdg79.fr/page/43-les-agents-contractuels
mailto:interim@cdg79.fr
https://www.cdg79.fr/page/272-mise-a-disposition-agent-interimaire-mode-emploi
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Je souhaite prendre un acte de nomination pour mon 

agent, vers quel texte de principe dois-je me référer ? 

La loi du 13 juillet 1983, portant droits et 

obligations des fonctionnaires

Le Code Général de la Fonction Publique 

applicable au 1er mars 2022

La loi du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale

Question n°2

Le code du travail
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Le Code général de la fonction publique rassemble l'ensemble des textes applicables aux agents titulaires et contractuels

de la fonction publique. Adopté le 1er mars 2022, il a pour but de pour simplifier et rendre plus lisible le droit applicable à

la fonction publique française.

Prévu par l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021, le Code Général de la Fonction Publique conduit à

l'abrogation de plusieurs textes, notamment la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, la loi

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, la loi du 11 janvier 1984

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ainsi que la loi du 9 janvier 1986 portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.

Le décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024 complète le code général de la fonction publique (CGFP) en créant sa partie

règlementaire mais uniquement pour les livres I et II. D’autres décrets restent encore à paraître (jusqu’en 2026) pour

finaliser cette partie. Les dispositions de ce décret, et la partie règlementaire du CGFP qu’il crée, entrent en vigueur au

1er février 2025.

Réponse
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Sophie est nommée stagiaire le 1er janvier 2025 sur le grade d’adjoint administratif, pour

une durée d’un an. Du 1er novembre au 16 décembre 2025, elle est placée en congé de

maladie ordinaire (soit une période de 46 jours).

N’ayant pu réaliser sa formation d’intégration de 5 jours prévue en novembre, Sophie est

finalement inscrite à une nouvelle session qui aura lieu du 26 au 30 janvier 2026.

Quelle sera finalement la date d’effet de la titularisation de Sophie ?  

1er janvier 2026

31 janvier 2026

11 janvier 2026

1er février 2026

Question n°3
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• LES CAS DE PROLONGATION DU STAGE :

Réponse

Il existe 3 situations qui engendrent une prolongation automatique du stage, et reculent d’autant la date de fin

de stage.

 Les congés pour indisponibilité physique rémunérés (congés maladies) : ils sont assimilables à du temps de

stage à concurrence de 1/10ème de la durée globale du stage (soit 36 jours pour un stage d’un an).

Les congés de maternité/paternité retardent seulement la prise de décision et n’ont pas d’incidence sur la

date d’effet de la titularisation

 Les congés non rémunérés (ex: congé parental, congé de présence parentale): Le stage est prolongé de la

durée correspondant aux jours de congé sans traitement pris par l’agent. Néanmoins le congé parental est

repris en reliquat d’ancienneté

 La demande de temps partiel : La durée normale du stage des agents à temps partiel est augmentée en

fonction de la quotité de service de l’agent.

Cela vaut également pour les temps partiels thérapeutiques.
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Réponse

 Option n°1: L’agent a donné satisfaction et je souhaite le titulariser. Il est obligatoire que :

• L’agent ait accompli la durée règlementaire de stage (voir la diapo précédente)

• L’agent ait suivi la formation obligatoire d’intégration auprès du CNFPT.

Dans le cas où la formation d’intégration se déroule à posteriori de la période théorique de stage, la prise de

l’arrêté de titularisation ne pourra intervenir qu’à l’issue de cette formation. La date effective de la titularisation ne

sera en revanche pas repoussée ni modifiée.

 Option n°2 : L’agent n’a pas entièrement donné satisfaction :

 Option n°3 : L’agent n’a pas donné satisfaction

• LA FIN DE STAGE :

Titularisation
Prorogation de stage

(Durée égale ou inférieure à 

la période de stage initiale)

• Lien utile : https://www.cdg79.fr/page/34-le-recrutement-des-

fonctionnaires-stagiaires

Refus de titularisation 

(saisine CAP)

https://www.cdg79.fr/page/34-le-recrutement-des-fonctionnaires-stagiaires
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Que signifient les catégories A, B et C ?

Les notes attribuées aux fonctionnaires 

selon leur manière de servir

Des catégories hiérarchiques qui 

organisent les emplois

Des modes de répartition des 

fonctionnaires en fonction de leur 

ancienneté

Question n°4



Les emplois de la fonction publique sont répartis en trois catégories hiérarchiques. Les catégories permettent de classer les

emplois dans la fonction publique selon trois critères principaux :

1. Le niveau de diplôme requis pour accéder à un poste via concours.

2. Le niveau de responsabilité des missions confiées à l‘agent

3. La grille indiciaire, qui détermine le rémunération de base de l’agent, en fonction de son grade et de son échelon.

Réponse

Grade et emploi: deux notions distinctes !! 

Un agent est titulaire de son grade, mais pas de son poste.

Le grade permet d'accéder à différents emplois. Ainsi, par exemple, l’agent au grade d'attaché territorial est susceptible d’exercer

les fonctions suivantes : secrétaire général, chef de projet culturel, responsable des ressources humaines, etc…
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Patrick est adjoint technique principal de 1ère classe.  Il remplit 

les conditions pour être nommé au grade d’agent de maîtrise. Il 

s’agit de :

Une promotion interne Un avancement de grade

Question n°5
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Réponse

Promotion interne : Accès à un cadre d’emplois supérieur

Adjoint 

technique ppal 

1ère classe

Agent de 

maîtrise 

territorial

Promotion interne

Promotion interne

Adjoint 

administratif 

ppal 2ème

classe

Rédacteur 

territorial
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Réponse

Avancement de grade : progression au sein d’un même cadre d’emploi   

Cadre d’emplois 

des adjoints 

techniques

Adjoint technique territorial ppal 1ère classe

Adjoint technique territorial ppal 2ème classe

Adjoint technique territorial

Grades
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Avancement de grade

Catégorie Cadres d’emplois Grades

A

Administrateur

B Rédacteurs territoriaux

Rédacteur ppal 1ère classe

Rédacteur ppal 2ème classe

Rédacteur

C
Adjoints administratifs 

territoriaux

Adjoint administratif principal 1ère classe

Adjoint administratif principal 2ème classe

Adjoint administratif

Administrateurs

Attachés territoriaux

Attaché hors classe

Attaché principal

Attaché

Exemple 

d’évolution de 

carrière dans la 

filière 

administrative

Avancement de grade

Avancement de grade

Avancement de grade

Avancement de grade

Avancement de grade

Avancement de grade

Promotion interne

Promotion interne
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Parmi ces différentes modalités d’évolution de carrière, 

la/lesquelles ne sont pas assujetties au pouvoir 

discrétionnaire de la collectivité ? 

Avancement de grade

Promotion interne

Avancement d’échelon

Question n°6

Nomination suite concours
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Réponse

• Passage à un échelon supérieur au sein d’un même grade.

• Il intervient de plein droit à l’issue d’une durée d’avancement unique préétablie.

Avancement d’échelon

Adjoint technique ppal 2ème classe :
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Réponse

Avancement de grade

Conditions statutaires ( ancienneté, échelon, examen) + décision de l’autorité territoriale

Arrêté portant tableau annuel d’avancement de grade

Déterminer les critères d’avancement dans le cadre des lignes directrices de gestion

(prise d’un arrêté après avis du CST)

Fixer les ratios/taux de promotion à l’avancement de grade ( par délibération après avis

du CST)

Création du poste par délibération le cas échéant

Pas de vacance d’emploi

Arrêté individuel d’avancement de grade
Procédure site internet du CDG

https://www.cdg79.fr/page/419-deroulement-de-carriere
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Réponse
Promotion interne

Conditions statutaires ( ancienneté, examen, formation) + décision de l’autorité territoriale

Déterminer les critères de promotion interne dans le cadre des lignes directrices de gestion (prise d’un

arrêté après avis du CST)

Dépôt d’un dossier de candidature auprès du CDG

Quotas (sauf pour les agents de maîtrise sans examen et dans le cadre de la promotion interne

dérogatoire des secrétaires généraux de mairie)

Inscription de l’agent sur liste d’aptitude

Création de poste (le cas échéant)

Déclaration de vacance d’emploi

Arrêté de détachement pour stage

suite promotion interne
Procédure site internet du CDG

https://www.cdg79.fr/page/419-deroulement-de-carriere
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Réponse

Inscription de l’agent sur liste d’aptitude + décision de l’autorité territoriale

Création de poste (le cas échéant)

Déclaration de vacance d’emploi

Reprise de services (le cas échéant)

Arrêté individuel de nomination suite concours

Nomination suite concours
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Réponse

Promotion interne et nomination suite 

concours

Mise à jour de la délibération du RIFSEEP le cas échéant

( après avis du CST)
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Martine est aide-soignante de classe normale dans un EHPAD relevant de 

la fonction publique hospitalière. Une collectivité territoriale souhaite la 

recruter comme fonctionnaire, quelles sont les différentes options 

possibles ? 

Une mutation

Un détachement

Une intégration directe

Question n°7
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Réponse

La mutation

La mutation concerne le recrutement d’un agent titulaire qui va exercer ses fonctions 

dans le même grade auprès d’une autre collectivité territoriale ou d’un établissement 

public et relevant de la même fonction publique.

Adjoint 

administratif 

ppal 1ère classe 

Mairie de Parthenay Mairie de Niort

Adjoint 

administratif 

ppal 1ère classe 



85

Réponse
Le détachement

Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps ou cadre d’emploi 

d’origine. 

Adjoint technique 

ppal 1ère classe

Fonction publique 

territoriale

Au sein d’une même

fonction publique

Adjoint 

administratif ppal 

1ère classe

Fonction publique 

territoriale

OU

Au sein d’une autre 

fonction publique
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Réponse
Le détachement

 Pendant le détachement, l’agent déroule une double carrière, à la fois dans sa collectivité

ou administration d’accueil et dans sa collectivité d’origine. L’agent continue de bénéficier

de ses droits à l'avancement et à la retraite dans son cadre d'emplois, emploi ou corps

d'origine.

 Le détachement peut être de courte durée (inférieur ou égal à 6 mois) ou de longue

durée (supérieur à 6 mois mais inférieur ou égal à 5 ans).

 Le détachement s'effectue dans un cadre d'emplois ou dans un corps de même catégorie

et de niveau comparable, apprécié au regard des conditions de recrutement ou du niveau

des missions prévues par les statuts particuliers.

 À la fin de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter le renouvellement de son

détachement (pour les détachements de longue durée), peut intégrer son cadre d’emploi

ou son corps d’accueil ou la réintégration dans son cadre d’emploi.
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Réponse

L’intégration directe

L’intégration directe permet de changer de corps ou cadre d’emplois sans passer par l’étape préalable du 

détachement.

Au sein d’une 

autre fonction 

publique ( Etat, 

hospitalière, 

territorial)

Au sein d’une 

même fonction 

publique

Au sein d’une autre 

fonction publique         

( Etat, hospitalière, 

territoriale)

Dans un cadre 

d'emplois ou dans 

un corps de même 

catégorie et de 

niveau comparable
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Jacques arrive au terme d’une première période de cinq 

années de disponibilité pour convenances personnelles. 

Quelles options s’offrent à lui ? 

Renouvellement de sa disponibilité 

pour un an

Réintégrer sa collectivité d’origine et 

demande une mutation dans une autre 

collectivité

Réintégrer sa collectivité d’origine pour 

une durée de 12 mois minimum

Démissionner et perdre son statut de 

fonctionnaire

Question n°8



Réponse

Régime de la disponibilité pour convenances personnelles après l’entrée en vigueur du décret n° 2019-

234 du 27 mars 2019 :

En activité 

dans la FP

5 ans de dispo pour 

convenances 

personnelles

Au minimum 18 mois de

services effectifs

continus dans la fonction

publique

5 ans de dispo pour 

convenances 

personnelles

Réintégration 

dans la FP

CE QU’IL FAUT RETENIR :

 Un fonctionnaire qui bénéficie d’une disponibilité pour convenances personnelles de 5 ans ne peut à l’issue de ces 5 années

demander le renouvellement de sa disponibilité. Il n’a d’autres choix que de :

- réintégrer la fonction publique et accomplir une durée minimale de 18 mois de services effectifs continus afin de pouvoir

renouveler sa disponibilité.

- démissionner et renoncer à son statut de fonctionnaire

 Lorsqu'un fonctionnaire bénéficie d'une disponibilité au cours de laquelle il exerce une activité professionnelle, il conserve,

pendant une durée maximale de cinq ans, ses droits à l'avancement dans les conditions prévues par les textes.

 La disponibilité n’est pas une position faisant obstacle à la mutation. Elle peut intervenir en cours de disponibilité ou à l’issue

de celle-ci. Par principe, il revient à la collectivité d’origine de réintégrer l’agent afin que celui-ci puisse muter. Si cette dernière

ne dispose pas d’un poste vacant, la réintégration pourra alors se faire directement auprès de la collectivité d’accueil.
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Sylvie est en disponibilité pour convenances personnelles 

depuis 4 ans et demande sa réintégration à l’issue de cette 

période. Que dois-je faire ?

Je dois réintégrer l’agent sur son 

poste 

Je refuse la réintégration et je supprime 

le poste de l’agent

Je réintègre l’agent sur un autre 

poste

Je ne peux pas réintégrer l’agent car son 

poste est occupé par un autre agent

Question n°9
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Réponse

Réintégration suite à une disponibilité pour convenances personnelles

Disponibilité 

inférieure ou égale 

à 3 ans

Disponibilité 

supérieure à 3 ans

L’agent doit être réintégré à l’une des 3

premières vacances d’emplois. Si la réintégration

n’est pas intervenue à l’une des deux premières

vacances, elle devra intervenir de plein droit à la

troisième vacance d’emploi correspondant au

grade de l’agent.

Aucune disposition expresse n'encadre la

réintégration dans cette hypothèse. La

réintégration doit intervenir dans un délai

raisonnable.

La réintégration peut être effectuée dans tout emploi correspondant au grade de l’agent. La collectivité n'est 

nullement obligée de procéder à la réintégration dans l'emploi d’origine.
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Réponse

Réintégration suite à une disponibilité pour convenances personnelles

Supérieure à 3 ans

Le fonctionnaire qui ne peut être réintégré faute de poste vacant est maintenu en disponibilité et

peut, sous réserve de remplir les conditions, prétendre au versement l’allocation de retour à l’emploi

(ARE).

Si la collectivité ne peut pas proposer à l'agent un emploi pour sa réintégration, elle est tenue d’avertir

le centre de gestion afin qu'il propose au fonctionnaire tout emploi vacant correspondant à son grade.

Si aucun poste n’est vacant

L'occupation d'un poste par un agent contractuel ne peut pas justifier un motif de 

refus de réintégration. L’agent fonctionnaire est prioritaire.



VI - INFORMATIONS DIVERSES



CALENDRIER DES CST

Mardi 2 SEPTEMBRE 2025

Date limite de réception des dossiers : 

31 juillet 2025

Mardi 7 OCTOBRE 2025

Date limite de réception des dossiers : 

9 septembre 2025

Mardi 4 NOVEMBRE 2025

Date limite de réception des dossiers : 

7 octobre 2025

CST – CAP/CCP

AGENDA DES INSTANCES 2025
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CALENDRIER DES CAP/CCP
LUNDI 7 JUILLET 2025

Date limite de dépôt des dossiers 

vendredi 6 juin 2025 

LUNDI 6 OCTOBRE 2025
Date limite de dépôt des dossiers 

vendredi 5 septembre 2025 

LUNDI 8 DECEMBRE 2025
Date limite de dépôt des dossiers 

vendredi 7 novembre 2025 



LES ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

En route pour 2026…
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Les prochaines élections professionnelles destinées au renouvellement général des 

instances de dialogue social des trois versants de la fonction publique auront lieu fin 2026.

Septembre à 
décembre 2025

Mise à jour des 
carrières 

1er janvier 2026 

DETERMINATION 
DES EFFECTIFS 

Toute au long de l’année 2026

Mise à jour des carrières et coordonnées 
postales des agents  



Réseau Départemental des 
Secrétaires généraux de mairie



Accompagnement vers la 
cybersécurité



Etat des lieux de la maturité des 
collectivités en matière de 

cybersécurité



La maturité des collectivités

en matière de cybersécurité

Le dispositif national d’assistance cybermalveillance.gouv.fr a publié lors du Salon des Maires 2024 

sa troisième étude sur la maturité des collectivités en matière de cybersécurité.

Il ressort que les collectivités restent des cibles majeures, et ce peu importe leur taille.

1 sur 10 déclare avoir été victime d’une ou de plusieurs cyberattaques au cours des 12 derniers 

mois. 

• L’hameçonnage reste la cause principale dans 30 % des cas

• Le téléchargement d’un virus à 12 %

• La faille de sécurité non corrigée 

45 % des collectivités attaquées n’en connaissent pas la cause.

Accompagnement vers la cybersécurité
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Cartographie des acteurs 
institutionnels de la 

cybersécurité





Ressources Régionales

Accompagnement vers la cybersécurité

102

Le campus régional de cybersécurité de Bordeaux (CampusCyber) est l’un des 

12 Computer Security Incident Response Team (CSIRT) régionaux. Les CSIRT 

sont pilotés par l’ANSSI

Le CampusCyber héberge le Centre de Réponses aux Incidents de Nouvelle-Aquitaine 

(CRIC-NA) traite sur le plan technique les incidents de cybersécurité concernant les 

collectivités, les organismes publics, les PME, les ETI, ou les associations nationales à 

ancrage régional en apportant une réponse technique aux victimes de cyber attaque. 

vous pouvez les contacter gratuitement au :

Le CDG79 est identifié par le CampusCyber de Nouvelle-

Aquitaine en tant qu’interlocuteur privilégié sur les sujets de 

cybersécurité pour les collectivités des Deux-Sèvres.

Le CDG79 est partenaire du Centre de Ressource Nord 

Nouvelle-Aquitaine présent à Niort-tech



1 – Sensibiliser et communiquer

• Création d’une page de sensibilisation à la cybersécurité sur le site Internet du CDG79

• Intégrer des informations sur la cybersécurité dans les brèves

• Participer aux actions du Centre de Ressources avec NiortTech

• Animer des ateliers d’informations avec le concours de la Gendarmerie, l’ANSSI, la préfecture, …

2 – Accompagnement vers la mise en œuvre de premières mesures

• Le dispositif de l’ANSSI, « MonAideCyber », permet de rencontrer les collectivités pour proposer 

un diagnostic de sécurité gratuit. Il permet de mesurer le niveau de maturité d’une organisation et 

de proposer une liste d’actions prioritaires à mettre en place dans les 6 mois.

3 – Expérimenter la mise en œuvre de premières mesures

• Proposer directement des mesures de prévention

Ce que pourra proposé le CDG79 dans le cadre d’une démarche expérimentale

Accompagnement vers la cybersécurité
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PROTECTION 

SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE



La PSC : santé et prévoyance

Dispositions générales



Les Employeurs pourront adhérer aux contrats Santé et Prévoyance aux 
conditions suivantes, et selon les deux situations :

• Situation 1. Les Employeurs peuvent adhérer à tout moment pendant la durée de validité du 
présent contrat dès lors que les caractéristiques quantitatives et qualitatives de leur 
population à assurer (fichiers statistiques complétés par leurs soins) ont été jointes au 
dossier de consultation des entreprises (DCE).

• Situation 2. A défaut de communication des fichiers statistiques précités, les Employeurs 
devront adresser à l’Assureur, par l’intermédiaire du CDG, ces données sur la base d’un fichier 
statistique. Après étude, l’Assureur adresse au CDG les taux de cotisation applicables aux 
garanties qui sont :

• Soit identiques aux taux de cotisation mutualisés du présent contrat,

• Soit d’un niveau supérieur si les données statistiques ne permettent pas le maintien par 
l’Assureur des taux de cotisation mutualisés sans impact futur sur le résultat technique du 
présent contrat.

Dispositions générales

PSC
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Choix du dispositif de participation pour les risques santé et 

prévoyance pour répondre à l’obligation du 01/01/2026 : des 

contrats collectifs à adhésion facultative pour les agents

Adhésion des collectivités à la convention de participation du CDG79

Adhésion facultative 

des agents

Non oui

Choix de participer au 

titre des contrats 

labélisés

Participation versée à 

l’agent  si contrat 

individuel labélisé

Participation versée 

uniquement aux agents 

adhérents

Obligation des employeurs 

publics de proposer un 

dispositif de participation au 

titre de la PSC au 

01/01/2026.



Obligation pour les employeurs de verser une participation 

• A compter du 1er janvier 2025 pour les risques prévoyance : 
Montant plancher de 7 € 

• A compter du 1er janvier 2026  pour les risques santé 
Montant plancher de 15 €

La participation employeur

PSC
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Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent moduler leur
participation dans un but d’intérêt social, en prenant en compte le revenu des
agents et, le cas échéant, leur situation familiale. Le « but d'intérêt social » consiste
à favoriser les personnels aux revenus les moins élevés en prenant en compte, le
cas échéant, la situation familiale, à l'instar de ce qui est prévu en matière d'action
sociale par l'article 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983

La participation constitue une aide à la personne, sous forme d’un montant
unitaire par agent, et vient en déduction de la cotisation ou de la prime due par les
agents.

Le montant de la participation ne peut excéder le montant de la cotisation.

Titre III du décret du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 
La notion de participation de l’employeur  



La PSC : santé et prévoyance

Présentation des garanties



Le contrat collectif prévoyance

À adhésion facultative pour les agents



Présentation des garanties

PREVOYANCE 

112

Garanties minimales obligatoires

Incapacité de travail
Versement d’indemnités journalières à compter :

- du passage à demi-traitement (agents fonctionnaires),

- du versement d’indemnités journalières versées par la Sécurité sociale et/ou du 

maintien du revenu par l’Employeur quelle que soit l’ancienneté de l’Assuré 

(agents contractuels)

90% du 

revenu net

Invalidité permanente
Versement d’une rente mensuelle en cas de reconnaissance d’état en invalidité à la 

suite de maladie ou accident d’origine vie privée ou professionnelle (consécutif à 

un accident de service ou de travail ou de maladie professionnelle) :

- Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’une retraite pour invalidité 

quel que soit le taux d’invalidité
90% du 

revenu net

- Autres agents bénéficiaires d’une invalidité vie privée réduisant d’au moins 

deux tiers la capacité de travail ou de gain avec un classement en 2ème ou 

3ème catégorie, ou bénéficiaires d’un taux d’incapacité permanente supérieur 

ou égal à 66% en cas de classement en invalidité vie professionnelle

90% du 

revenu net



Présentation des garanties
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Garanties complémentaires à adhésion facultative

(L’agent peut adhérer à une ou plusieurs garanties)

Complément incapacité de travail
Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en périodes de plein traitement en cas de 

placement en congé de maladie ordinaire

Non garanti *

Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en périodes de plein traitement en cas de 

placement en congés de longue maladie, longue durée et grave maladie

90% du revenu 

net

Perte de retraite
Versement d’un capital pour compenser la perte de droit à la retraite qui est constatée au cours de la période d’invalidité 

applicable pour les seuls agents qui sont affiliés à la CNRACL

50% PMSS *par 

année 

d’invalidité

Décès toutes causes et PTIA
Versement d’un capital décès, consécutif à accident ou maladie de l’agent assuré, aux bénéficiaires de celui-ci ou à ce 

dernier en cas de perte totale et irréversible d’autonomie
100% du revenu 

annuel brut

Remarque :

- L’Assureur intervient en cas de maintien ou de suspension du régime indemnitaire,

- Les plafonds d’indemnisation sont à considérer en net des prélèvements sociaux (CSG et CRDS), c’est-à-dire que l’Assureur doit 

verser à l’Assuré le pourcentage de prestation indiqué dans le tableau des garanties.

*Pas de complément de perte des 10% en plein traitement (Loi de finances 2025 art 189 - application au 1er mars 2025.

*PMSS :plafond mensuel de la sécurité sociale : au 01/01/2025 : 3 925 €



Les droits à rémunération 

Prévoyance

Droits à rémunération
Dispositions / Régime 

indemnitaire (maxi)

Congé de maladie ordinaire

3 mois : 90%

9 mois : 50%

3 mois : 90%

9 mois : 50%

Congé de longue maladie

Congé de grave maladie

1 an : 100%

2 ans : 50%

1 an : 33%

2 ans : 60%

Congé de longue durée
3 ans : 100%

2 ans : 50%
Néant



Les évènements assurés au titre la garantie incapacité 
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Fonctionnaires 

CNRACL ou 

fonctionnaires 

détachés de l’Etat

- Congé de maladie ordinaire (CMO),

- Congé de longue maladie (CLM),

- Congé de longue durée (CLD),

- Maintien du demi-traitement dans l’attente d’une décision de reprise de service, 

de reclassement, de mise en disponibilité ou d'admission à la retraite  selon les 

dispositions des articles 17 et 37 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987, 

- Disponibilité d’office (DO) pour raison de santé prévue à l’article 19 du décret 

n°86-68 du 13 janvier 1986, avec versement des indemnités journalières de 

coordination (article 4 du décret n° 60-58 du 11 janvier 1960) ou  versement de 

l’AIT (article 6 du décret n° 60-58 du 11 janvier 1960), y compris la période 

d’instruction de la demande,

- Temps partiel pour raison thérapeutique (régime indemnitaire uniquement).



Les évènements assurés au titre la garantie incapacité 
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Fonctionnaires 

IRCANTEC

- Congé de maladie ordinaire (CMO),

- Congé de grave maladie (CGM),

- Maintien du demi-traitement dans l’attente d’une décision de reprise de 

service, de reclassement, de mise en disponibilité ou d'admission à la 

retraite  selon les dispositions des articles 17 et 37 du décret n°87-602 du 

30 juillet 1987, 

- Disponibilité d’office (DO) pour raison de santé prévue à l’article 19 du 

décret n°86-68 du 13 janvier 1986, avec versement des indemnités 

journalières de coordination (article 4 du décret n° 60-58 du 11 janvier 

1960),

- Accident du travail et maladie professionnelle,

- Temps partiel pour motif thérapeutique.



Les évènements assurés au titre la garantie incapacité 

Prévoyance

117

Contractuels de droit public 

IRCANTEC

- Congé de maladie ordinaire (CMO) 

- Congé de grave maladie (CGM),

- Arrêt de travail pour maladie et accident,

- Accident du travail et maladie professionnelle,

- Temps partiel pour motif thérapeutique.

Contractuels de droit privé

- Arrêt de travail pour maladie et accident,

- Accident du travail et maladie professionnelle,

- Temps partiel pour motif thérapeutique.



Les évènements assurés au titre la garantie incapacité 
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Assurés Franchise Durée d’indemnisation

Fonctionnaires CNRACL et détachés de l’Etat Période de plein traitement en congés pour raison de 

santé, et période de 90 % pour le congé de maladie 

ordinaire.
1 095 indemnités 

journalières versées par 

l’Assureur.

Fonctionnaires IRCANTEC Période de plein traitement en congés pour raison de 

santé, et  période de 90 % pour le congé de maladie 

ordinaire.

Contractuels de droit public IRCANTEC 3 jours.

Contractuels de droit privé IRCANTEC 3 jours.
La période de franchise est calculée sur la base des 365 jours discontinus ou continus qui précédent l’arrêt de travail.

L’Assureur verse aux Assurés les indemnités journalières pendant toutes les périodes indemnisées par l’Employeur et/ou par la Sécurité sociale, et dans la limite de 1 095 

indemnités journalières.

Par dérogation, l’Assureur intervient dès le premier jour d’arrêt de travail pour le régime indemnitaire uniquement en cas de mention dans les conditions particulières. Les 

prestations versées au titre de cette garantie ne sont pas incluses dans la limite des 1 095 indemnités journalières versées.

Le service des indemnités journalières prend fin à effet :

- Soit du jour de la reprise d’activité de l’Assuré,

- Soit de la fin de l’indemnisation par l’Employeur pour l’Assuré soumis au régime spécial de la fonction publique territoriale, et/ou par l’Assurance 

maladie pour l’Assuré soumis au régime général de la Sécurité sociale,

- Soit de la liquidation d’une pension d’invalidité par le régime de base de l’Assuré,

- Soit à la date d’entrée en jouissance de la pension de retraite servie par le régime de base de l’Assuré, 

- Soit au jour du décès de l’Assuré.



La garantie invalidité
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La garantie invalidité permanente a pour objet le versement d’une rente mensuelle qui :

- Pour les Assurés affiliés à la CNRACL ou au régime spécial pour les agents détachés de 

l’Etat, sont mis à la retraite pour invalidité,

- Pour les autres Assurés justifient :

o En cas d’accident de la vie privée ou de maladie : d’un classement en 2ème catégorie 

(invalides absolument incapables d'exercer une profession quelconque) ou en 3ème 

catégorie (invalides qui, étant absolument incapables d'exercer une profession, sont, 

en outre, dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour 

effectuer les actes ordinaires de la vie) selon l’article L341-4 du code de la Sécurité 

sociale 

o En cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle : d’un taux d’incapacité au 

moins égal à 66 % au sens de l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale.



Les garanties perte de retraite – Décès - PTIA
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La garantie perte de retraite : le versement d’un capital afin de compenser la perte de retraite 

consécutive à une invalidité permanente

La garantie Décès- PTIA : La garantie décès toutes causes, survenu à la suite d’un accident ou 

d’une maladie dans le cadre de la vie privée ou la vie professionnelle de l’assuré :

-Versement d’un capital en cas de décès de l’assuré survenant tant que l’Assuré est dans l’effectif de 

l’Employeur, ou, à défaut, tant que l’Assuré bénéficie du versement d’une rente mensuelle d’invalidité 

par l’Assureur;

- Versement d’un capital en cas de perte totale et irréversible d’autonomie de l’Assuré (incapacité 

totale et définitive à se livrer à une quelconque activité + assistance d’une tierce personne pour les actes 

ordinaires) survenant avant la date d’entrée en jouissance de la pension de retraite servie par le régime 

de base de l’Assuré. 



Le contrat collectif santé

À adhésion facultative pour les agents
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• Les bénéficiaires actifs en qualité d’agents fonctionnaires et contractuels de droit public ou 

de droit privé dans l’effectif de l’employeur, même à temps non-complet, y compris agents 

détachés, ou mis à disposition

• Les bénéficiaires retraités en qualité de titulaire d'une pension de retraite de droit direct 

d’un régime de base, qui étaient auparavant agents fonctionnaires et contractuels de droit 

public ou de droit privé dans l’effectif de l’employeur,

• Les bénéficiaires ayants-droit des actifs ou des retraités

Les bénéficiaires ayants-droit peuvent adhérer à tout moment au contrat collectif.

Le conjoint survivant et l'enfant orphelin du bénéficiaire actif ou retraité qui est décédé, titulaire 

d'une pension de réversion ou d'orphelin conserve, à sa demande, la qualité de bénéficiaire 

ayant-droit après le décès du bénéficiaire actif ou retraité. Sa demande d'adhésion est formulée 

dans le délai d'un an à compter du décès.
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Les garanties ont pour objet de financer les frais occasionnés par une maladie, un accident ou une 

maternité.

 4 niveaux de garantie : 

 Niveau de base (le minimum)

 Niveau intermédiaire

 Niveau élevé

 Niveau prémium 

Un niveau identique à l’ensemble des bénéficiaires rattachés à l’adhésion de l’agent.

Une tarification différenciée selon les tranches d’âge :

 enfant (gratuité à compter du 3ième)

 adulte actif de moins de 30 ans inclus

 adulte actif de 31 à 40 ans inclus

 adulte actif de 41 a 50 ans inclus

 adulte actif de 51 à 60 ans inclus

 adulte actif de plus de 61 ans inclus

 retraité
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La base de remboursement de la Sécurité Sociale (BRSS) aussi appelée tarif de responsabilité de la Sécurité sociale (TRSS) est la somme retenue 

par l'Assurance maladie obligatoire comme base de remboursement pour chaque acte médical.

https://www.previssima.fr/lexique/assurance-maladie-obligatoire.html


Garanties
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ex : consultation à 150 euros - la base de remboursement est fixée à 60 euros 
(selon les conventions entre professionnels de santé et l’assurance maladie)

200% x 60 = 120 (comprend les 60 euros de la sécurité sociale +montant assureur)

150-120 = 30 euros reste à charge

Les garanties sont exprimées pour la plupart en pourcentage, celui-ci correspond au taux total de 
remboursement. Ce taux s’applique sur la base de remboursement de l’acte (et non sur les frais 
réels).

Si nous prenons l’exemple d’une garantie remboursée à « 200 % » ou « 200 % du TRSS » cela 
signifie que votre remboursement total (Sécurité Sociale + Complémentaire) pourra atteindre 200 % 
de la base de remboursement.
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Calendrier juin- août 2025

PSC 
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Les 6 et 30 juin 
2025

Consultation du 
comité de suivi 
et de pilotage  

PSC / 
présentation de 
l’analyse des 

offres

Le 01/07/2025

Avis du CST du 
CDG / 

présentation de 
l’analyse des 
offres + choix 

de l’offre santé 
et prévoyance

Le 07/07/2025

Délibération du 
Conseil 

d’administration 
du CDG79 
/choix des 

offres 

Information 
auprès des 

collectivités –
été 2025



Calendrier septembre – décembre 2025

PSC 
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Réunions 
d’informations

En septembre 2025 

Permanences et 
réunions d’info pour 

les agents 

Septembre-octobre 
2025

(calendrier à définir 
avec l’assureur 

retenu)

Préavis pour les agents :

Prévoyance : 2 mois (si 
contrat individuel)*

Santé : aucun si l’agent 
adhère depuis au moins 1 
an à sa mutuelle

Adhésion au 
01/01/2026



Information des 
collectivités et Ets 

publics

Saisine du 

CST

Déclaration 
d’intention

Délibération pour 
adhérer à la 

convention de 
participation + 

signature du contrat

Information des 
agents 

Adhésion des 
agents

 lmprimé de saisine du CST / calendrier des séances 

du  CST du CDG  sur le site du cdg 79 : 02/09- 07/10 -

04/11-09/12

 Courrier d’information du CDG / choix de l’offre santé et de l’offre 

prévoyance + calendrier des réunions d’information

 Modèle de délibération

 Courrier  et plaquette 

d’information à remettre à tous 

les agents 

Réunions / permanences

 adhésion en ligne

Avant le 31/07/25

Envoi de la 

documentation 

début septembre

Le plus tôt possible 

Après avis du CST, transmettre au CDG la 

délibération + pièces contractuelles + effectif 

au 01/01/2026

Obligation d’informer les agents avant mi octobre 

(délai de résiliation pour la prévoyance)

Avant le 1er janvier 2026 (pour éviter toute 

interruption des garanties)

 lmprimé de déclaration d’intentionA transmettre au CDG pour 

établir les documents 

contractuels



Réunions à destination des élus, des DGS, DRH, secrétaires généraux de mairie, 
des chargés RH : présentation des offres retenues, des garanties

• Lundi 8 septembre 2025 -14h à Parthenay, Domaine des Loges – 28 rue du 
Président Salvador Allende

• Mardi 9 septembre 2025 – 9h – Thouars, Station T – 1 rue Danton

• Jeudi 11 septembre 2025 – 9h- Celles sur Belle, Salle Robert Dalban – 7 bis 

rue des Halles 

Calendrier des réunions de septembre 2025 



Réunions EHPAD- EPCI-Syndicats et communes de plus de 3500 habitants : cas 

particuliers et la procédure en détail

Mardi 16 septembre 2025 – Thouars, Station T 6 1 rue Danton à 14h (accueil 
13h30) 

Jeudi 18 septembre 2025 – Celles sur Belle, Salle Robert Dalban – 7 bis rue des 
Halles – à 10h (accueil à 9h30)

Calendrier des réunions de septembre 2025 



Réunions dans le cadre des réseaux de secrétaires de mairie : les cas particuliers 
et la procédure en détail

Calendrier des réunions de septembre 2025 

Le 19/09/2025

Airvaudais-Val du Thouet-

Thouarsais

À 9h30 St Varent

Territoire Bressuirais 

A 13h30 Courlay

Le 22/09/2025 Territoire Parthenay Gâtine

A 9h30 le Tallud

Territoire Val de Gâtine

A13h30 Verruyes

Le 23/09/2025 Haut Val de Sèvre /Niortais

A 13h30 Echiré

Le 25/09/2025 Pays Mellois 

A 13h30 St Martin les Melle



Merci de votre attention



Suivez nous sur 

et sur www.cdg79.fr


